
Assemblée générale de l’Association Diocésaine d’Angoulême

Convocation à l’Assemblée Générale Mixte de l’Association Diocésaine

J’ai l’honneur de vous convier à :

l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association Diocésaine d’Angoulême, qui se tiendra
le vendredi 9 juin 2023 à 17h à la Maison Diocésaine.

L’ordre du jour sera le suivant :
– Emargement
– Paiement des cotisations, adhésions
– Accueil par Monseigneur Gosselin, Président
– Rapport d’activité 2022 présenté par le Secrétaire
– Présentation des comptes annuels 2022 par l’Econome diocésain
– Rapport du commissaire aux comptes
– Perspectives de l’année 2023
– Fixation de la cotisation (article 6 des statuts)
– Questions diverses

L’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association Diocésaine d’Angoulême, qui se tiendra le vendredi 9 juin 2023 à 18h à
la Maison Diocésaine.
L’ordre du jour sera le suivant :
– Modification de statuts pour mise à jour suite à la loi du 24 août 2021.

Comptant sur votre présence,
Monseigneur Hervé GOSSELIN,
Evêque d’Angoulême,
Président de l’Association Diocésaine d’Angoulême

NB : le vote en Assemblée Générale est ouvert aux membres titulaires de l’Association Diocésaine.
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